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Il	était	une	fois,	il	y	a	bien	longtemps,	dans	un	pays	
mystérieux	dont	le	nom	reste	incertain,	un	ruisseau	
aux	eaux	limpides	courrait	au	milieu	de	rives	
luxuriantes,	bordées	d’arbres	aux	fruits	appétissants.	
Dans	ce	décor	féérique	aux	accents	bucoliques,	un	
drame	semble	se	jouer…	Au	milieu	du	ruisseau,	la	tête	
d’un	homme	émerge,	sans	que	son	corps	ne	puisse	
s’élever	au	delà	de	l’onde	claire.	Son	regard	trahit	
l’extrême	détresse	de	son	âme.	Ses	yeux	cherchent	
avidement	les	fruits	gonflés	de	sucre	qui	s’offrent	à	
lui,	suspendus	aux	branches	basses	qui	se	courbent	
vers	son	visage;	Sa	langue	est	une	pierre	de	feu	qui	
voudrait	laper	l’eau	de	la	rivière.	Hélas,	à	chaque	fois	
que	son	entreprise	parait	sur	le	point	de	réussir,	la	

surface	de	l’eau	s’écarte,	les	branches	s’éloignent…Tantale,	fils	de	Zeus	est	au	supplice.	Ah,	s’il	avait	su	la	
sévérité	du	dieu	des	dieux,	il	n’aurait	pas	partagé	avec	de	simples	mortels	le	nectar	et	l’ambroisie	de	
l’Olympe.	Il	savait	pourtant	que	ces	boissons	réservées	aux	dieux	ne	pouvaient	être	offertes	aux	hommes;	Il	
n’aurait	pas	du	vouloir	mettre	ses	augustes	convives	à	l’épreuve	du	goût	en	leur	servant	comme	met	son	
propre	fils	Pélops	!	Il	est	des	audaces	qui	ne	conviennent	pas	au	palet	des	rois	!	Désormais,	le	voici	attaché	
pour	l’éternité	au	fond	de	ce	ruisseau,	soumis	à	la	tentation	par	l’impitoyable	Zeus	!	N’y	a-t-il	pas	là	quelque	
esprit	sadique	à	éprouver	constamment	un	homme	dans	ses	désirs	naturels	sans	qu’il	ait	le	droit	d’y	
gouter?…	N’est-ce	pas	ce	que	les	chrétiens	ne	cessent	pourtant	de	répéter,	depuis	1966,	date	à	laquelle,	
avec	le	concours	des	protestants	et	orthodoxes,	les	catholiques	ont	décidé	de	modifier	la	traduction	du	
Notre	Père	en	demandant	à	Dieu	de	ne	pas	nous	«	soumettre	à	la	tentation	»?	Il	est	vrai	qu’aucun	de	nous	
n’envie	le	sort	mythologique	du	malheureux	Tantale,	tenté,	s’entêtant	à	tenter	sans	parvenir…	
Pourtant,	nous	le	savons,	nous	le	croyons	sur	sa	propre	parole,	Dieu	ne	veut	pas	la	mort	du	pécheur,	mais	
qu’il	se	convertisse	et	qu’il	vive	!	St	Jacques	ne	mettait-il	pas	en	garde	en	écrivant	:	«	que	nul,	s’il	est	
éprouvé,	ne	dise:	c’est	Dieu	qui	m’éprouve	!	Dieu,	en	effet,	n’éprouve	pas	le	mal;	Il	n’éprouve	non	plus	
personne.	Mais	chacun	est	éprouvé	par	sa	propre	convoitise	qui	l’attire	et	le	trompe.	»	(Jc.	1,	13-15).	
D’ailleurs,	l’Apôtre	poursuit	en	précisant	que	«	d’en	haut	ne	peuvent	venir	que	des	dons	excellents	et	des	
donations	parfaites	».	Le	don	le	plus	parfait	n’est-il	pas	celui	que	nous	nous	préparons	à	accueillir,	dans	la	
joie	et	l’espérance	d’une	vie	renouvelée	comme	une	nouvelle	naissance?	-	Celui	du	propre	Fils	de	Dieu	
venant	parmi	nous	dans	l’humilité	d’un	enfant.	Aussi,	et	désormais,	alors	que	nous	entrons	dans	l’Avent,	
l’Eglise	nous	invite	à	supplier	le	Père	des	miséricordes	de	«	ne	pas	nous	laisser	entrer	en	tentation	».	
Autrement	dit,	nous	supplions	Notre	Père	des	Cieux,	de	ne	pas	nous	laisser	succomber	à	la	tentation.	
Connaissant	notre	faiblesse,	nous	prenons	conscience	que	la	tentation,	l’épreuve,	sous	toutes	ses	formes,	
peut	devenir	un	chemin	d’abandon	et	de	tristesse.	À	moins	qu’elle	ne	devienne,	par	sa	grâce	et	notre	
volonté	de	suivre	l’Enfant	de	Bethléem	jusqu’au	bout	de	sa	mission,	l’expression	de	notre	fidélité	et	de	
notre	amour.	
	

Votre	curé	qui	vous	bénit,	
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Seront célébrées les OBSÈQUES de 
- Armand Zulian, le 05/12 à 14h30 à St Nom 
 
ADORATION à St Nom 
- 24 heures d’Adoration, le 01/12 après la messe de 9h00 jusqu’au samedi 2/12 avant la messe de 9h00, il 
est impératif de s’inscrire sur le doodle du site de la paroisse (paroissestnomchavenay.com) 
- le 8/12 après la messe de 9h00 et jusqu’à 12h00,  au cours duquel à la demande de paroissiens un 
chapelet pour « l’avenir de la France » sera prié. 
 
CHAPELET (sauf pendant les vacances scolaires) 
Tous les mardis après la messe de 9h00, et mercredis à 18h00 à St Nom 
 
VEILLEE POUR LA VIE : 02/12 à 20h00 à  St Nom. 
«Entrant alors dans l’Avent, portons notre regard sur la Vierge Marie attendant Jésus. 
Portons également par la prière la vulnérabilité des plus-petits dans le Cœur de Dieu!» 
 
CATECHISME, CONFESSIONS 

- Pour les CM1, le 06/12 de 14h00 à 15h00, et le 16/12 de 10h00 à 11h00.  
- Pour les CM2, le 09/12 de 10h00 à 11h00, et le 14/12 de 16h00 à 17h30. 

 
SANCTUS DOMINUS : assemblée de louanges et de prières, 30/11, à 20h15 à Chavenay. 
 
 
 

MESSES	
Mardi	28	novembre	 9h00*	 Saint	Nom	 De	la	Férie	 Andrée	Fontelle	

													*	messe	célébrée	selon	la	forme	extraordinaire	du	Missel	Romain	
Mercredi	29	novembre	 9h00	 Saint	Nom	 De	la	Férie	 Intention		particulière	
Jeudi	30	novembre	 18h30	 Chavenay	 Saint	André	 Intention	particulière	

Vendredi	1er	décembre	 9h00	 Saint	Nom	 De	la	Férie	 Intention	particulière	

Samedi	2	décembre		
9h00	 Saint	Nom	 De	la	Férie	 Gilbert	Leroy	
18h00	 Feucherolles	

1er	Dimanche	
de	l’Avent	

Ysé	Bignon	

Dimanche	
3	décembre	

9h30	 Chavenay	 Pierre	Charron	
11h00	 Saint	Nom	 Gisèle	Lez	
18h00	 Davron	 Pro	Populo	

Mardi	5	décembre	 9h00*	 Saint	Nom	 De	la	Férie	 Jacques	Derkenne	
													*	messe	célébrée	selon	la	forme	extraordinaire	du	Missel	Romain	
Mercredi	6	décembre	 18h30	 Saint	Nom	 St	Nicolas	 En	l’honneur	du	St	Esprit	
Jeudi	7	décembre	 18h30	 Chavenay	 St	Ambroise	 Nicole	Boissan	

Vendredi	8	décembre	 9h00	 Saint	Nom	 Immaculée	Conception	 Ames	du	Purgatoire	

Samedi	9	décembre	
9h00	 Saint	Nom	 De	la	Férie	 Johannes	Honig	
18h00	 Feucherolles	

2ème	Dimanche		
de	l’Avent	

Pro	Populo	

Dimanche	10	décembre	
9h30	 Chavenay	 Eric	
11h00	 Saint	Nom	 Maurice	Ressayre	
18h00	 Crespières	 Pro		Populo	

CONFESSIONS	:	après	les	messes	en	semaine		ou		sur	rendez-vous	
 
CHAVENAY : les travaux de l’église ont commencé : Attention au problème de parking. 
 
 
 
 

Dimanche 3 juin : Fête Dieu et fête paroissiale 
Procession et messe solennelle, puis pique nique et jeux. 

 


